
 

Communiqué – Jeudi 6 mai 2010 
 

Le Tribunal administratif annule le classement 
des animaux nuisibles dans le département de l’Allier 

pour la saison 2009 / 2010 
 
Sur un recours contentieux formé par la Fédération Allier Nature, le Tribunal administratif de 

Clermont-Ferrand, par un jugement en date du 29 avril 2010*, annule l’arrêté du Préfet de l’Allier du 28 
mai 2009 fixant la liste des animaux nuisibles dans le département pour la saison cynégétique 2009 / 
2010, du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010. 
 
L’arrêté est censuré pour violation des règles relatives au droit à l’information et au fonctionnement de 

la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, dont l’avis est requis préalablement à 
l’arrêté préfectoral. 
 
En conséquence, depuis le 5 mai 2010, jour de notification du jugement, la destruction des espèces de 

renard, de martre, de fouine, de putois, de corbeau freux, de corneille noire, de pie bavarde, de pigeon 
ramier et d’étourneau sansonnet est interdite sur l’ensemble du département. 
 
Pour la campagne de chasse 2010 / 2011, la Fédération Allier Nature demande notamment : 
- le retrait des petits mammifères carnivores de la liste des animaux nuisibles ; 
- que la chasse du lièvre ne soit pas fixée avant le 15 octobre, les femelles pouvant être suitées jusqu’à 

cette date ; 
- de stopper la chasse au blaireau, a minima pendant la période de dépendance des jeunes ; 
- l’adoption d’un moratoire sur les lâchers de gibier d’élevage. 
 
Ces exigences seront à nouveau exprimées par la Fédération Allier Nature à l’occasion de la prochaine 

réunion de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage. 
La Fédération Allier Nature insistera encore sur le non-sens à classer certains animaux nuisibles : 
- qui sont prédateurs, tels le renard ou les mustélidés, d’espèces invasives elles-mêmes classées 

nuisibles concomitamment (les jeunes ragondins et rats musqués) ; 
- au rôle irremplaçable dans l’écosystème et dont les conséquences positives sur les plans sanitaire et 

agricole ne sont plus à démontrer**. 
 
Compte tenu des services qu’elle rend à la collectivité et des enjeux liés à la biodiversité et au maintien 

de l’équilibre naturel entre les espèces, il est temps que les pouvoirs publics comprennent l’intérêt 
public que représentent les espèces sauvages et qu’il soit mis fin aux persécutions dont elles sont l’objet. 
 
____________ 

* Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 29 avril 2010, Fédération Allier Nature, n° 0901290. 

** Une portée de renards croque plus de 5 000 rongeurs annuellement ; un putois détruit un millier de petits rongeurs par 
an ; la martre s’attaque aux petits animaux malades et consomme même, tout comme la fouine, des charognes, prévenant en 
conséquence les épizooties ; la fouine capture à titre principal des rats, souris, campagnols, musaraignes, mulots et elle est 
l’un des très rares prédateurs du rat d’égout (surmulot), susceptible de transmettre la leptospirose ; le corbeau freux joue un 
rôle majeur dans la chaîne alimentaire avec une prédation sur les insectes, sur le campagnol terrestre, sur les musaraignes… 
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